
 
 
 

 

 

 

ADJOINT.E AU CONSEILLER TECHNIQUE  
DE SERVICE SOCIAL 

Poste de catégorie A  
titulaire ou contractuel 

 

 

 

Compétences attendues : 

• Connaissance de l'institution Education Nationale, des politiques éducatives et des politiques publiques à caractère social 

et sanitaire  

• Connaissances juridiques liées au droit: du travail, de la famille, de l'enfant, de l'éducation, des étrangers, … 

• Aptitude à conduire une démarche de projet: être force de propositions, savoir les  partager 

• Aptitude à la prise de décisions, être en mesure de les faire appliquer 

• Sens du service public et des responsabilités 

• Qualité relationnelle : aptitude à développer et entretenir des partenariats 

• Qualité rédactionnelle et aisance orale 

• Connaissance et capacité à utiliser les outils numériques (Word, excel, power point, Internet,) 

• Savoir animer ; coordonner 

 

Conditions particulières d'exercice : 

Appartenir au corps des conseillers techniques de service social ou des conseillers socio-éducatifs. 

Le service social en faveur des élèves comptera à la rentrée 2022/2023 28 postes ETP d'assistant(e)s social(e)s titulaires et 

contractuels (catégorie A). 

Le service social des personnels : 1 poste ETP catégorie A. 

 

Poste vacant à partir du 1er septembre 2022  

Le dossier doit être constitué d’un curriculum vitae et d’une lettre de motivation et des deux derniers 

compte rendus d’entretien professionnel. 

 

Personnes à contacter :  

- Mme Véronique SEJALON conseillère technique du service social auprès du Recteur - 06 39 28 95 57 

Veronique.sejalon@ac-mayotte.fr  

- M. Abdoul KAMARDINE Chef DPA, dpa@ac-mayotte.fr 

 

Descriptif du poste : 

Missions principales  

Sous la responsabilité de la CTR , participer à l’encadrement technique et à l’animation d’une équipe de 28 assistants sociaux 

• Contribuer à l’encadrement technique des ASSAE  

• Contribuer à la gestion des ressources humaines pour les 2 services  

• Participer à la mise en œuvre des orientations du projet académique et assurer un rôle d'expertise sociale 

• Développer et articuler les partenariats dans le champ de la protection de l’enfance 

• Contribuer à l'organisation de la gestion des situations de crise et d'urgence 

• Participer : 

•  A la formation initiale et continue des personnels de l'éducation nationale  

•  Aux commissions internes à l’Education Nationale  

• Contribuer au recueil des statistiques annuelles 

• Remplacer la CTR en cas d’absence  

• Participer à la gestion des écrits de protection de l’ Enfance (1er et 2nd degré) 
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